
EFALOCK PRIVATE
Vous avez fait un bon choix en achetant ce produit. Pour une utilisation correcte et sûre, nous vous 
recommandons de lire attentivement le mode d´emploi et respecter les consignes de sécurité.
Profitez bien de votre nouveau casque de séchage EFALOCK PRIVATE.

DESCRIPTION GENERALE
A casque souple
B boîtier soufflante
C inter 4 positions „0“-„1“-„2“-„*“ (air froid)
D grille d´aspiration d´air
E sangle réglable
F cordon d´alimentation

MODE D’EMPLOI
• Ajustez le casque souple sur le boîtier (orifice élastique)
• Placer l´inter sur la position « 0 » avant le branchement.
• Suspendez le casque autour de votre cou à l´aide de la sangle, logo 

Efalock visible face avant, puis enfilez le bonnet souple sur votre tête.
• Branchez l´appareil.
• Sélectionnez la température de séchage : votre appareil propose 

3 positions de séchage (« 1 » - « 2 » - « * » air froid) afin de choisir la 
température qui vous convient.

• Lorsqu´il est en service, votre appareil émet automatiquement des ions 
négatifs qui réduisent l´électricité statique. Vos cheveux rayonnent de 
brillance et sont plus faciles à coiffer.

• Vous pouvez régler la sangle en tirant sur son extrémité située au bas 
du boîtier, mais le bonnet souple doit flotter librement.

• Ne pas obstruer la grille d´aspiration de l´air (D) pour éviter toute surchauffe.
• Après avoir séché vos cheveux, arrêter l´appareil (inter sur position « 0 »).
• Débranchez et retirez le casque.
• Laissez refroidir l´appareil avant de le ranger dans sa pochette.

IMPORTANTES REMARQUES DE SECURITE
Avant utilisation du PRIVATE, on doit vérifier que le réglage de la tension de l’appareil correspond bien 
à celle de la prise de courant. En utilisant les appareils électriques – en particulier lorsque des en-
fants se trouvent dans les parages – il faut respecter les mesures de sécurité essentielles, y compris 
celles indiquées ci-dessous. Avant utilisation, lire attentivement les remarques de sécurité afin de 
réduire les risques de décharges électriques.
1) Après avoir utilisé l’appareil, débranchez-le. Tirez sur la prise d´alimentation et non sur le câble 
d´alimentation. 
2) Evitez tout contact avec l‘eau.
3) Ne pas utiliser l’appareil à proximité de baignoires, de lavabos ou autres récipients contenant de 
l’eau.
4) L’appareil ne doit pas être plongé dans l’eau ou autres liquides.
5) Ne pas se saisir d’un appareil venu en contact avec de l’eau – débrancher au sitôt de la prise.

Mise en garde – pour limiter le risque de brulures, d’électrocution, de feu ou de blessure de 
personnes :
1) Ne jamais laisser l’appareil sans surveillance lorsqu’il est sous tension. Toujours attendre qu’il soit 
refroidi.
2) Tenir à l´écart des enfants ou des personnes handicapées.
3) L’appareil ne doit pas être utilisé pour un emploi non conforme à sa destination.
4) Ne pas utiliser de pièces détachées qui n’ont pas été recommandées ou fournies par le vendeur.
5) Tenez le câble d’alimentation éloigné de la surface chauffante. Vérifiez souvent qu’il n’a pas subi 
de dommage, en particulier à l’entrée dans l’appareil et à la fiche. En cas de doute faites vérifier 
l’appareil par un réparateur autorisé.
6) Au cas où l’appareil ne fonctionnerait pas correctement, si on l’a fait tomber, s´il est endommagé 
ou s’il est tombé dans l’eau, ne pas essayer de l’ouvrir, mais portez-le au service après-vente.
7) L‘utilisation de l‘appareil est brulant. Evitez le contact avec la peau. Le câble d‘alimentation ne doit 
pas entrer en contact avec les surfaces chaudes de l‘appareil. Ne jamais touchez le boîtier chaud de 
l‘appareil. Le saisir par la poignée.
8) Ne pas enrouler le câble autour de l’appareil – laissez-le pendre.
9) N´utilisez pas de câble de rallonge.
10) Lorsque le câble d’alimentation de l’appareil est endommagé, il doit être remplacé par le fabricant 
ou par son service après-vente ou bien par une autre personne qualifiée, afin d’éviter une mise en 
danger.
11) Lorsque l’appareil est utilisé dans une salle de bains, il faut, après s’en être servi, le débrancher 
car la proximité de l’eau représente un danger, même si l’appareil est éteint.
12) Comme protection supplémentaire, on recommande d’installer dans le circuit de la salle de bains 
un interrupteur de protection contre les courants de court-circuit (FI) avec un courant de déclenche-
ment détermine ne dépassant pas 30 mA.
Demandez conseil à votre électricien.
13) Les personnes (enfants compris), qui en raison de leurs facultés physiques, sensorielles ou 
intellectuelles ou en raison de leur inexpérience ou de leur ignorance ne sont pas en mesure de se 
servir de l’appareil de façon sure, ne doivent pas utiliser l’appareil sans surveillance ou instructions 
d’une personne responsable. Les enfants doivent être surveillés pour être sûr qu’ils ne jouent pas 
avec l’appareil.
14) Ĺappareil est équipé d´un système de sécurité thermique. En cas de surchauffe (dû par exemple 
à l´encrassement de la grille arrière), l´appareil s´arrêtera automatiquement : contactez le magasin où 
vous l´avez acheté. La grille ne doit pas être retirée et ne doit jamais être couverte. Nettoyez la grille 
régulièrement pour éviter des surchauffes de l´appareil.
15) Ne pas nettoyer avec des nettoyants abrasifs ou corrosifs.

NETTOYAGE
ATTENTION! Toujours débrancher l´appareil et le laisser refroidir avant de le nettoyer.
Pour nettoyer l´appareil: débranchez-le, passez un chiffon humide et séchez avec un chiffon sec.
Retirez les éventuels cheveux et impuretés de la grille d´aspiration.

MISE EN GARDE : Ne pas utiliser cet appareil à proximité de baignoires, lavabos ou 
autres récipients contenant de l’eau.

MISE AU REBUT
Si l’appareil électrique n’est plus utilisé, il doit être déposé dans une déchetterie publique 
locale compétente. En général, ces déchetteries disposent de points de collecte séparés 
pour les appareils électriques (déchetterie avec tri sélectif, recyclage, etc.).
L’appareil électrique ne doit pas être jeté avec les déchets non triés.
Ceci s’applique également aux appareils électriques utilisés à titre non personnel, par 
exemple dans l’industrie ou l’artisanat.

Si les appareils électriques utilisés par des professionnels ne peuvent pas être déposés dans des 
déchetteries publiques, le
bureau de renseignement de ces dernières pourra indiquer la manière de procéder.

GARANTIE
EFALOCK accorde une garantie légale sur les pièces de son petit électroménager qui ne sont pas 
soumises à l’usure naturelle.
Les droits découlant de la présente garantie s’appliquent en complément des droits à la garantie 
légaux et/ou contractuels dont dispose le vendeur.
La période de garantie prend effet au moment de la remise de l’appareil. La date de la remise doit 
être prouvée par la présentation du ticket de caisse, de la facture, du bon de livraison ou de tout autre 
document similaire.
La période de garantie s’oriente sur la durée du délai de prescription légal pour les vices du droit 
applicable dans l’État dans lequel l’appareil est acheté, mais elle est limitée à 2 ans.
Nous éliminons gratuitement les défauts qui surviennent pendant la période de garantie et qui nous 
sont communiqués par écrit dans un délai de trois semaines après leur constatation sous réserve de 
vérification de l’utilisation conforme de l’appareil.
Les réparations doivent être effectuées dans notre atelier ou dans l’un de nos points de vente agréés. 
Toute autre prétention issue de la présente garantie est exclue.
La garantie ne couvre pas les défauts survenant suite à :
- une utilisation abusive ou à un manque de soin,
- une sollicitation excessive, un traitement et une maintenance inadéquats ou à une détérioration due 
à une influence extérieure,
- un non-respect du mode d’emploi,
- une réparation ou à une tentative de réparation qui n’a pas été exécutée par EFALOCK ou l’un de ses 
prestataires de services agrées.
Si des réparations sont effectuées dans le cadre de la garantie, les pièces remplacées deviennent 
notre propriété. EFALOCK est autorisé à remédier aux défauts en livrant un appareil de facture iden-
tique. Toute autre prétention du client découlant de la présente garantie, notamment les demandes 
de remboursement des dépenses, de réduction du prix, de réparation de dommages, ne sera pas 
prise en considération tout comme le droit de résilier le contrat. Les prétentions légales ou contractu-
elles pour vice ne sont pas affectées par cette disposition. La fourniture de prestations de garantie ne 
prolonge nullement la période de garantie. Si le client fait appel à notre service après-vente pour une 
réclamation de garantie injustifiée, nous nous réservons le droit de lui facturer les frais générés.
Si vous constatez des défauts, veuillez-vous adresser au distributeur de l’appareil voire au prestataire 
de services EFALOCK de votre pays.

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES
- casque de séchage au design élégant, 
- super léger, couleur argent
- interrupteur marche/arrêt
- 2 températures avec bouton air froid
- technologie ionique
- thermostat de sécurité
- silencieux
- ceinture ajustable PVC
- longueur du câble: 3 m
- pochette de rangement de haute qualité avec fermeture
- 220 – 240 V ~ 50 Hz   600 W

Sous réserves de modifications techniques.

EFALOCK Professional Tools GmbH
D-97092 Würzburg
Allemagne
efalock.de
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En cas de reclamation, de mise en œuvre de 
la garantie ou de réparation éventuellement 
nécessaire, veuillez retourner ce coupon 
dûment rempli.
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